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En l‘état actuel des connaissances, s‘il s‘agissait d‘introduire aujourd‘hui sur le marché les cigarettes et autres 
produits du tabac comme produit nouveau, aucune entreprise n‘en recevrait l‘autorisation. Aucune autorité ne 
pourrait justifier qu‘elle permette la commercialisation d‘un produit qui tue un consommateur sur deux lors 
d‘une consommation normale1, qui diminue l‘espérance de vie de nombreuses années et qui occasionne à lui 
seul en Suisse des coûts évitables de plusieurs milliards de francs chaque année2. 
(>> Digression „La prévention du tabac en vaut la peine“, p. 12)
En matière de prévention du tabagisme, la Suisse est active surtout dans quatre domaines d‘intervention, à sa-
voir  la politique des prix, la protection contre la fumée passive, l‘ information et l‘éducation de même que l‘aide 
au sevrage. Dans le cinquième domaine d‘intervention par contre – les mesures dans le domaine du contrôle 
des produits du tabac et en particulier de leur promotion3 - la Suisse a jusqu‘à présent et de manière frappante 
très peu entrepris, au contraire de beaucoup de pays occidentaux (>> chapitre 5, p. 17). De nouvelles études 
prouvent justement que ce domaine offre l‘un des plus grands potentiels de prévention. Le présent compte-
rendu se concentre par conséquent sur la publicité, la promotion et le marketing du tabac. Les auteurs ont 
passé en revue une centaine de travaux scientifiques des années passées avec cet aspect en ligne de mire4.

En résumé, les constats sont les suivants:
•  De nombreuses études ont démontré que les interdictions complètes 
  de toutes mesures de publicité, de promotion et de sponsoring ont 
  conduit à une réduction significative et durable de la consommation 
  dans les populations ciblées  (>> chapitre 4, p. 10). A l’inverse, des 
  interdictions partielles des mesures de publicité, de promotion et de 
  sponsoring n’ont démontré aucune efficacité (>> chapitre 5, p. 12).
•  Le groupe principal visé par la publicité, la promotion et le 
  sponsoring est avant tout celui des personnes qui ne fument pas en-
  core. Concrètement, il s’agit là exclusivement des jeunes et des 
  jeunes adultes: une carrière de fumeur ou de fumeuse débute avant 
  l’âge de 25 ans  (>> chapitre 2, p. 6).
•  De ce fait, une prévention du tabagisme efficace empêche que les 
  jeunes et les jeunes adultes ne soient encouragés à devenir fumeurs 
  ou fumeuses. En cela, intervenir dans le domaine de la publicité, de la 
  promotion et du sponsoring joue un rôle primordial  (>> chapitre 3, p. 8).
•  Une prévention du tabagisme efficace protège les fumeurs et les fu-
  meuses qui souhaitent arrêter de fumer des influences les encoura-
  geant sciemment à recommencer à fumer. Ici aussi, les interventions 
  en matière de publicité, de promotion et de sponsoring jouent un rôle 
  essentiel  (>> chapitre 3, p. 9).

Sur la base de ces éléments, la Commisson fédérale pour la pré-
vention du tabagisme (CFPT) recommande vivement une interdic-
tion complète de toute publicité, promotion et de tout sponso-
ring dans le domaine du tabac (>> chapitre 6: Evaluation critique 
des mesures légales / Recommandations, p. 14). Des interdictions 
étendues de publicité existent déjà aujourd’hui en Suisse pour d’autres 
substances fortement nocives pour la santé5. Il n’existe une vraie chance 
de réduire la plus grave des épidémies de ce siècle et du siècle dernier 
– évitable qui plus est – qu’à la condition que l’on adopte une politique 
générale, complète et largement appliquée de prévention du tabagisme 
et de contrôle des produits du tabac et qu’à la condition que cette poli-
tique couvre en même temps tous les domaines (accès, vente, publicité, 
sponsoring, incitations à la vente pour tous les publics-cibles)6. A cette 
condition seulement, cette épidémie se réduira de telle manière qu’elle 
perdra de sa signification.

Introduction

1 Par consommation normale, on entend la fumée journalière d‘une à quatre cigarettes ou plus.

2  Jeanrenaud et al. (2009).

3 Publicité : communication d’impressions ou de messages positifs sur des produits du tabac ou des marques de tabac, ou sur leurs uti

 lisateurs et leur utilisation, par le recours au texte, au son et/ou à l’image ; promotion (ou marketing) : combinaison d’activités dont le 

 but est de favoriser les ventes d’un produit donné ; parrainage (ou sponsoring) : fait d’associer le nom d’un produit à un événement 

 populaire sans avoir à mentionner les dangers de ce produit pour la santé.

4 Ces travaux sont cités en annexe.

5 Par exemple pour les produits chimiques, les médicaments provoquant une dépendance et l‘alcool.

6 Pour être efficaces, toutes les mesures législatives prises doivent être renforcées par des contrôles et assorties de sanctions sévères. 

 Seul le bouquet de ces trois types de mesures (régulation, contrôles, sanctions) permet une mise en oeuvre efficace. 
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Si la publicité pour le tabac n’avait pas d’importance, la branche du 
tabac y renoncerait. Les industries du tabac ont toujours déclaré que 
la publicité a uniquement un effet sur les parts de marché, aucun effet 
sur la demande totale. La même argumentation est utilisée à propos du 
sponsoring. Dans le meilleur des cas, il conduirait les consommateurs à 
choisir une autre marque. 
Les documents internes de l’industrie16 confirment que ni l’industrie elle-
même, ni d’ailleurs les agences de marketing mandatées par les com-
pagnies de tabac croient à ce message. Ainsi Emerson Foote, ancien 
directeur de la 2e plus grande agence de publicité au monde, affirmait 
en 1981:  «L’ industrie du tabac a toujours prétendu que la publicité pour 
les cigarettes n’avait aucune incidence sur le volume des ventes. Vous 
pouvez me croire: c’est totalement absurde, et je suppose que le grand 
public aussi. Je trouve toujours très amusant que la publicité, dont on 
peut prouver qu’elle accroît la consommation de pratiquement tous les 
produits, ne fonctionne pas, comme par magie, pour le tabac»17

La preuve que la publicité pour le tabac est efficace et comment elle 
l’est est pourtant difficile à produire: le groupe ciblé par la publicité pour 
le tabac n’est pas le grand public, mais seulement deux groupes. D’un 
côté, ce sont les jeunes qui n’ont pas encore commencé à fumer de 
manière régulière (>> chapitre 2). De l’autre côté, ce sont les fumeurs 
et les fumeuses qui n’ont pas encore commencé à arrêter ou qui n’ont 
pas réussi à arrêter sur une longue période (>> chapitre 3). Cet état de 
fait doit être pris en considération à chaque fois lorsqu’il s’agit d’évaluer 
l’effet des efforts de marketing et de publicité dans le domaine du tabac. 

Introduction

Vue d’ensemble des nouveaux constats les plus importants

1. La publicité pour le tabac influence les jeunes très rapidement
Les essais menés auprès des jeunes montrent qu’une courte exposition à la publicité pour le tabac influence 
de manière positive leur percéption et leur attitude par rapport à la fumée et renforce leur intention de fumer 
plus tard7.

2. La publicité pour le tabac influence le début de la consommation chez les jeunes
La grande majorité des études transversales trouvent un lien entre l’exposition à la publicité pour le tabac et 
l’entrée dans le tabagisme, de même qu’entre cette exposition et l’installation d’une consommation régulière8.

3. Plus de publicité pour le tabac fait croître la consommation de tabac
Il existe trois études transversales économétriques qui analysent en parallèle les différences géographiques 
dans les dépenses de publicité et les évolutions temporelles. Toutes ont montré que la publicité avait un 
impact à la hausse sur la consommation tabagique. Un renforcement de l’activité publicitaire de l’un des 
fabricants de cigarettes était également lié à la hausse à la fois du chiffre d’affaires global de l’industrie et des 
parts de marché9.
Le grand rapport de l’Institut américain du cancer10 intègre trois anciennes études de synthèse parues après 
1990 qui concluent aussi clairement que la publicité pour le tabac fait augmenter la consommation. Deux 
études qui sont arrivées à la conclusion contraire sont citées mais ne sont pas crédibles. La première11 pro-
vient d’un auteur qui était conseiller auprès d’un cabinet d’avocats travaillant pour l’industrie du tabac et dont 
le choix des études pour son analyse n’était pas compréhensible, comme les scientifiques américains l’ont 
constaté12. La seconde a été présentée à tort par ses auteurs comme un travail aux résultats négatifs13.

4. Les interdictions totales de publicité font partie d’une prévention efficace du tabagisme
Entre 1975 et 1991, cinq pays ont instauré une interdiction globale de publicité pour le tabac (Norvège, 
Finlande, Canada, Nouvelle-Zélande et France). Dans tous ces pays, une diminution de la consommation de 
cigarettes de 4 % à 9 % s’en est suivie. Ces résultats ne sauraient être considérés de manière isolée, car à 
chaque fois, d’autres mesures de prévention du tabagisme on été introduites14. Ils montrent cependant que 
dans les pays les plus avancés dans la prévention du tabagisme, les interdictions de publicité constituent 
une composante à part entière des stratégies de prévention à succès.

5. Les interdictions globales fonctionnent, les interdictions partielles ne font pas long feu
Les études les plus récentes, dans lesquelles un plus grand nombre de pays sont comparés sur une plus 
longue période, concluent toutes pratiquement sans exceptions que les interdictions globales de toute pu-
blicité pour le tabac ont entraîné une diminution de la consommation de tabac. Les mêmes études prouvent 
a contrario que les interdictions partielles n’ont aucune efficacité significative15.

7 Pechmann and Knight 2002.

8 Moodie et al 2008, Pollay et al. 1996.

9 Roberts und Samuelson 1988.

10 U.S. Department of Health and Human Services 2008.

11 Nelson 2006.

12 U.S. Department of Health and Human Services 2008.

13 Lancaster et Lancaster (2003): Ce travail contient une vue d‘ensemble d‘une centaine de résultats partiels (coefficients) de douzaines 

 d‘études qui concluent qu‘il existe un rapport significatif entre augmentation de la consommation grâce à la publicité ainsi qu‘entre 

 diminution de la consommation et interdictions de publicité. A y regarder de plus près, ces conclusions sont bien plus fréquentes que 

 celle allant dans le sens inverse. Ce travail a été cité plusieurs fois cité de manière erronée pour corroborer le fait que la publicité 

 n‘avait pas d‘effet, bien que pourtant elle en ait.

14 Reddy et Gupta 2004.

1. L‘exception magique du tabac pour la publicité et le marketing

16 Perry 1999.

17 Foote 1981.
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2. Groupe principal ciblé: «Aussi jeune que possible.» 

La consommation de tabac résulte de deux mouvements opposés: un flux d’entrée déterminé par les taux 
d’initiation et un flux de sortie déterminé lui par les taux de cessation et par les décès.

Le flux d’entrée est presque exclusivement le fait de jeunes, en Suisse aussi: l’examen du monitoring tabac18,19 
montre combien de jeunes personnes ont commencé à fumer et à quel âge (taux d’initiation). Les taux d’initia-
tion sont les plus élevés avant l’âge de 18 ans et reculent rapidement après l’âge de 20 ans: le groupe d’âge 
des 20-24 ans a déjà atteint, avec 50,5%, le taux des personnes ayant déjà fumé. 57,4 % des fumeurs ont 
commencé à fumer avant l’âge de 18 ans, 23,8 % avant l’âge de 20 ans et seulement 18,8 % entre 20 et 24 
ans  (>> Tableau 1). Si une personne n’a pas commencé de fumer à l’âge de 21 ans, il est peu probable qu’elle 
devienne un jour un fumeur régulier20.

Inversement, les taux de cessation 
croissent tout au long de la vie des 
fumeurs et des fumeuses: un an 
après avoir commencé à fumer, 
la probabilité que le fumeur arrête 
est faible, inférieure à 2%. Cin-
quante ans après avoir commencé 
de fumer, la probabilité d’arrêter 
durant l’année est de l’ordre de 
4% à 5% (>> Figure 1).
Erneuert sich die Gruppe der Rau-
chenden nicht durch junge Rau-
cherinnen und Raucher, trocknet 
der Markt also allmählich aus.

L’industrie du tabac a parfaite-
ment compris l’enjeu. Elle vise par 
conséquent un public cible «aussi 

jeune que possible»21, comme des 
notes provenant des documents 
internes à l’industrie le confirment: 
«Si de jeunes adultes22 cessent de 
fumer, le secteur du tabac péri-
clitera, de même qu’une popula-
tion qui ne met plus d’enfants au 
monde finit par disparaître.»23

C’est pourquoi l’industrie du tabac 
investit dans des moyens conçus 
pour développer chez les jeunes 
une image positive du fumeur en 
général et du produit « cigarette » 
en particulier  (>> chapitre 3).
A ce propos, on observe il est 
vrai que la publicité pour le tabac 
s’adresse ou ne peut s’adresser 

18 Keller et al. 2009 (page 5 pour les chiffres sur les groupes d‘âge 20-24 et 25-34).

19 Radtke et al. 2008 (page 21 pour les chiffres sur les groupes d‘âge 14-15, 16-17 et 18-19. Pour ces groupes d‘age, un over-sampling a 

 été utilisé. Pour les années 2006 et 2007, les moyennes ont été calculées).

20 Marti 2009.

21 «It‘s about as young as you can get», selon une note interne à R. J. Reynolds Tobacco Co. ä l‘occasion d‘une campagne lancée en 

 France (RJ Reynolds 1974). Voir aussi: Perry 1999 et note 21.

22 Le terme de « jeunes adultes » est une invention de l‘industrie du tabac. Ce segment de clientèle, selon la définition de R. J. Reynolds 

 Tobacco Co, va de 14 à 24 ans et même plus jeune encore (Perry 1999). Le public visé englobe sans conteste possible celui des 

 jeunes mineurs. Dans le présent rapport, le terme de « jeunes » a été retenu pour éviter toute confusion.

23 RJ Reynolds 1974.

24 Berger 2002.

25 On peut affirmer la même chose au sujet de l‘effet de la publicité au cinéma: sur la base d‘études expériementales, on sait que même après 

 de courtes durées d’exposition à des films publicitaires pour le tabac avec de la „publicité-stimulus“,  des jeunes non-fumeurs commençent 

 à développer une vision et des sentiments positifs de la cigarette (Pechmann und Knight 2002). Par contre, les auteurs ne connaissent aucu-

 ne étude menée sur l‘effet de l‘interdiction de la publicité au cinéma sur le comportement des fumeurs et des fumeuses.

Tableau 1

Répartition des fumeurs selon leur âge d’entrée dans le tabagisme

Age au moment de 
l‘enquête (années)

<14

14-15

16-17

18-19

20-24

25-34

35-44

(a) Taux de toutes les personnes ayant fumé un jour, c‘est-à-dire la somme des ex-fumeurs et des fumeurs actuels. 
(b) Différence entre deux groupes d‘âge qui se suivent en points de pourcent.
(c) Valeur (b) en pourcent de la prévalence de 50,5%, c‘est-à-dire le dernier taux pour les adultes.
(d) Sommes des valeurs de la colonne (c) pour les moins et les plus de 18 ans.
Sources : voir les notes 16 et 17.

Age au moment de l‘en-
quête (années) Proportion 
de personnes ayant
déjà fumé (%) (a)

0

9

29

41

50.5

49.5

48

Différence par rapport
au groupe d‘âge
précédent (%) (b)

9

20
 
12

9.5

-1

-1.5

Différence en % par
rapport à la
prévalence de
50,5% (c) 

17.8

39.6

23.8

18.8

Pourcentage
d‘initiation avant 18
ans/après 18 ans (%) 
(d)

57.4

42.6

-1

-0.8

-0.6

-0.4

-0.2

0
 0 20 40 60

Smoking duration

H
az

ar
d

 r
at

e

exclusivement qu’à des adultes. 
En apparence seulement car elle 
n’interpelle pas que les adultes. 
Une interdiction de la publicité qui 
s’adresse seulement aux jeunes 
serait un non sens et totalement 
inefficace.
Sur la base de la publicité, des 
enfants de 13 à14 ans en Suisse 
alémanique et en Suisse romande 
reconnaissent déjà plus de 80% 
les  marques de cigarettes les 
plus connues même lorsque leurs 
noms et logos étaient floutés24. Ce 
constat est confirmé par la grande 
majorité des études transversales: 
elles prouvent qu’il existe un lien 
entre l’exposition à la publicité 
pour le tabac et l’entrée dans le ta-
bagisme, de même qu’entre cette 
exposition et l’installation d’une 
consommation régulière (Moodie 
et al. 2008, Pollay et al. 1996)25.
Pour cette raison, les mesures 
concernant uniquement les jeunes 
et restant isolées, même si elles 
partent d’un bon sentiment, n’ont 
strictement aucun effet et sont 
même contreproductives.

Illustration 1: 

Probabilité d’arrêt du tabagisme en Suisse en fonction de
la durée de consommation (2007)

Source: J. Marti (2009) Do tobacco prevention expenditures influence the hazards of starting and quit-
ting smoking? A duration analysis of Swiss data, IRENE, universität neuenburg; BFS – Schweizerische 
Gesundheitsbefragung (2008).
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3. Ici la publicité, le sponsoring et la promotion ont prise

Les efforts de commercialisation 
du tabac se concentrent sur les 
phases incontournables26 dans 
la carrière des fumeurs ou des 
fumeuses qui débutent. La pre-
mière de ces phases est celle de 
la préparation, suivie de la phase 
expérimentale27 (>> Tableau 2). Les 
jeunes commencent dans cette 
phase à entrer dans un jeu d’identi-
fication avec le fumeur en général: 
leur intérêt à devenir fumeurs ou 
fumeuses est éveillé. Le choix 
de la première marque est certes 
important, puisque les fumeurs 
réguliers en changent très peu. Il 
est cependant moins important 
que la tentation d’expérimenter la 
fumée de cigarette en soi. En effet, 
les industriels du tabac mettent sur 
le marché un produit suffisamment 
addictif pour que cette première 
attraction par l’image et l’identifi-
cation laisse très vite la place au 
besoin psychique et physique de 
fumer.

A cette période de la vie d’un 
jeune, les spécialistes de la pré-
vention ne parlent pas de « choix » 
conscient d’expérimenter la fumée, 

mais d’une réponse aux pressions 
diverses auxquelles un jeune fait 
face (par exemple: appartenance 
à un groupe, imitation de com-
portements vus dans l’entourage, 
imitation d’idoles, etc.). Les jeunes 
sont aussi très tentés de « dépas-
ser les limites » et de se risquer 
dans l’interdit. Il serait vain de se 
battre contre cette tendance à la 
transgression. Toutefois, il convient 
de tout entreprendre pour que les 
jeunes ne choisissent pas le tabac 
comme terrain d’expérimentation.

Un prix pas trop élevé, la bonne 
disponibilité du produit et des 
premières expériences positives 
facilitent le passage à la phase 
du tabagisme occasionnel, durant 
une période allant de 15 à 20 ans 
(phase du tabagisme occasionnel). 
On comprendra alors l’importance 
de la politique du prix du tabac et 
tout ce qui permet d’accéder faci-
lement et rapidement au produit.

Une dépendance comportemen-
tale, psychique et physique se met 
progressivement en place chez les 
fumeurs et fumeuses occasionnel-

le-s (phase du tabagisme régulier). 
A ce stade, la visibilité de tout ce 
qui est associé à la fumée et au 
tabac est importante:  cela stimule 
le désir instantané ou la tentation 
de fumer ou d’acheter des ciga-
rettes (en anglais, l’expression 
«cue» est utilisée28), Cela doit être 
à considéré lors de la définition 
des mesures préventives.
Une fois la dépendance bien ins-
tallée, spécialement quand elle est 
perçue comme telle, une partie 
des fumeurs souhaite y mettre 
un terme. Pour perdre le moins 
de clientèle possible dans cette 
phase, l’industrie du tabac adopte 
tous les moyens pour placer des 
«cues». L’importance de la pu-
blicité et de la promotion est ici 
primordiale (affiches, boîtes à ciga-
rettes, logo de marque de ciga-
rette etc.) pour susciter de prendre 
une nouvelle cigarette et renforcer 
ainsi la dépendance physique ou 
rendre les efforts de pour cesser 
de fumer difficiles (>> chapitre 1).

La phase de cessation29 est elle-
même divisée en plusieurs étapes 
qui forment un cycle. Il n’est pas 
rare qu’une personne dépendante 
se sorte de ce cycle, mais seule-
ment après plusieurs tentatives. Le 
souhait d’arrêter de fumer prend 
une forme concrète, souvent après 
plusieurs années de consomma-
tion tabagique. Dans cette phase, 
l’industrie du tabac compte sur la 
publicité sous toutes ses formes, 
même les plus subtiles, pour 
contrecarrer les efforts entrepris. 

26 >> chapitre 2.

27 Lustygier et Verbanck 2009.

28 Les «Cues» sont des signaux que les fumeurs perçoivent de manière consciente ou inconsciente et les conduit à acheter le produit et/

 ou à fumer à brève échéance.

29 Phase tirée de l‘expérience de la prévention du tabagisme suisse, notamment par stop-tabac.ch, le site de l‘Institut de Médecine So-

 ciale et Préventive (Faculté de Médecine, Université de Genève, Suisse). Voir l‘illustration du cycle des six étapes sur le site 

 neuchâtelois de la prévention  http://www.vivre-sans-fumer.ch/fr/index.php?option=com_content&task=view&id=8&Itemid=15 

 (dernier accès en mai 2011).

30 L‘existance de Fumoirs dans des établissements par ailleurs sans fumée en fait partie. 

31 Jeanrenaud et al. (2009).

32 Jeanrenaud et al. (2009).

33 Warner 2002.

Digression: La prévention du tabac en vaut la peine

L’épidémie de tabac est à l’origine en Suisse chaque année de coûts de plusieurs milliards de francs31. En par-
lant seulement des coûts liés à la santé, le tabagisme occasionne un surcoût de 1,7 milliard de francs chaque 
année selon les estimations32, ce qui représente environ 700 francs par année pour une famille de trois per-
sonnes. Il est clair qu’éviter ces dommages coûte aussi. La Suisse applique aujourd’hui déjà les mesures de 
prévention les plus efficaces: la taxation du prix de vente. Une année de vie sans handicap (appelée DALY)  ga-
gnée par cette mesure coûte environ 18 dollars US. Les mesures de prévention coûtant le moins en deuxième 
position sont l’interdiction étendue de toute forme de communication dans le domaine du tabac (>> Tableau 3).

L’aide au sevrage est dix fois plus chère par année de vie en bonne santé gagnée qu’une interdiction étendue 
de la publicité. Le traitement par des médicaments ou par chirurgie des dommages causés à la santé par le 
tabac coûte cependant des milliers de fois plus cher.
L’économie publique n’économise pas l’argent non engagé pour le tabac, mais elle le dépense d’une autre 
façon33.

Tableau 2

Les phases du développement de l‘habitude de fumer
Préparation puis expérimentation

Tabagisme occasionnel et stimulation
du désir

Consommation régulière

Cessation

Chez les 12-16 ans, identification positive avec 
les fumeurs et les situations où l’on fume (idoles 
dans la musique, le sport, l’aventure, le monde 
des adultes). Suit la tentative de vivre cette iden-
tification. Essais encouragés par l’accès facile aux 
cigarettes et par la pression du groupe.

Passage de l’expérimentation et de l’adaptation 
sociale à la dépendance à la nicotine.

Dépendance à la nicotine physique.

La plupart du temps motivée par des problèmes 
de santé. Divisé en plusieurs étapes. En raison 
du risque de rechute, il est central d’éviter la 
moindre cigarette. 

Source: Selon Lustygier et Verbanck 2009 (modifié).

Tableau 3

Meilleures pratiques pour la lutte antitabac (pays européens), ratio coût-bénéfice (avec intervalle de 
confiance à 95%)
Interventions 

Taxes** 
(adopter la taxe du pays où elle est la plus élevée) 

Interdiction globale de la publicité/promotion/parrainage** 

Education, information** 

Protection contre la fumée passive**

Aide au sevrage (substituts nicotiniques)** 

par comparaison (ordre de grandeur)
Abaissement du taux de cholestérol par traitements médicamenteux***

USD* pro
DALY**/QALY***

18
(15 à 24)

189
(140 à 266)

337
(248 à 479)

358
(263 à 503)

2164
(1604 à 3024)

> 55‘000
>200‘000Neurochirurgie d‘une tumeur***

* US-Dollar
** DALY (disability adjusted life year): année de vie sans handicap gagnée.
*** QALY (quality adujsted life year): année de vie gagnée avec une bonne qualité de vie. 
Les deux mesures DALY et QALY se distinguent de manière insignifiante pour les tranches d‘âge ici concernées.
Sources: Shibuya et al. 2003 / Prossner, Stinnett et al. 2000 / Niemitz 2008 / Sassi 2006

La visibilité des produits30, leur accès facile, la remise d’échantillons, et tant d’autres actions commerciales sont 
autant de tentations qui conduisent les anciens fumeurs à la rechute. La publicité pour le tabac cible sa clientèle 
durant ces phases.
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4. Les interdictions étendues sont efficaces

Dans la littérature scientifique, on 
trouve toute une série de travaux 
sur les conséquences d’une inter-
diction de la publicité, de la promo-
tion et du sponsoring. Les études 
les plus récentes montrent que 
des restrictions étendues de publi-
cité/promotion du tabac s’accom-
pagnent d’une baisse significative 
de sa consommation34.

Une étude comparative, portant 
sur les données de 33 pays, 
mandatée par le gouvernement 
de Nouvelle-Zélande révèle que 
plus les restrictions à la publicité 
sont larges, plus fort est le recul 
de la consommation de tabac35. 
Dans une étude portant sur 22 
pays de l’OCDE pour les années 
1960-1986, Laugesen et Meads 
(1991) constatent qu’après 1973, 
l’effet combiné des interdictions 
de publicité et des avertissements 
sur les paquets de cigarettes ont 
eu pour conséquences de réduire 
significativement la consomma-
tion de cigarettes. L’étude la plus 
convaincante est celle de Saffer 
et Chaloupka (1999 et 2000)36. 
Les données proviennent de 22 
pays de l’OCDE et concernent la 
période 1970 à 1992. Les restric-
tions de publicité suivantes sont 
prises en compte : limitations de 

34 L‘étude de synthèse la plus importante à ce jour est sans nul doute celle que l’on doit à l’Institut américain du cancer et qui a été élaborée 

 et publiée en 2008, c’est-à-dire durant la présidence de George W. Bush, réputé pour être favorable aux cigarettiers (U.S. Department of 

 Health and Human Services, 2008)

35 Laugesen 1989.

36 D‘autres facteurs pouvant influer sur la consommation tabagique ont aussi été intégrés dans l‘analyse, en particulier les prix, les revenus et 

 les taux de chômage. La conclusion a aussi été que la publicité pour le tabac augmente la consommation de tabac et qu‘une interdiction 

 complète réduit la consommation, alors que des interdictions partielles n‘ont pas ou peu d‘effet parce que le budget publicitaire pour le 

 tabac est investi dans des techniques publicitaires autorisées (Saffer und Chaloupka 2000).

37 Diverses études « avant – après » citées par Willemsen et de Blij (« Tobacco control factsheets ») démontrent aussi que des restrictions 

 larges de publicité et de parrainage (parfois associées à d’autres mesures antitabac) conduisent à un recul de la consommation de cigaret-

 tes. Ainsi, la Loi Evin en France (1991) a conduit à une diminution spectaculaire de la consommation de tabac : pour atteindre un même 

 résultat, il faudrait une hausse de la taxe sur le tabac suffisante pour accroître le prix des cigarettes de 35% (valeur estimée avec la valeur 

 standard de l’élasticité prix de la prévalence).

la publicité à la télévision, à la 
radio, dans la presse écrite, sous 
forme d’affiches, aux points de 
vente, dans les cinémas et restric-
tions de parrainage. En revanche, 
les interdictions de rabais et autres 
formes de cadeaux promotionnels, 
de même que celles touchants 
les incitations aux distributeurs ne 
sont pas prises en compte.

L’adoption par les pays de l’OCDE 
d’une interdiction étendue de la 
publicité, de la promotion et du 
parrainage (« comprehensive
ban ») laisse peu de marge aux 
firmes pour réallouer leur budget 
publicitaire et conduit à une baisse 
significative de la consommation 
de cigarettes, en moyenne 7,4% 
(>> Tabelle 4, p. 11). Le recul de la 
consommation aurait été plus im-
portant pour les pays qui, comme la 
Suisse, connaissent aujourd’hui des 
règles peu contraignantes en ma-
tière de publicité pour le tabac(>> 
Figure 2, p. 12). Une extension de 
l’interdiction aux rabais, aux autres 
formes de promotion (cadeaux, 
concours, organisation d’événe-
ments) aurait conduit à un recul plus 
marqué de la consommation que 
celui observé par les deux auteurs37.

Comme chaque année de nou-
velles cohortes de jeunes seront, 
grâce à une telle interdiction, pré-
servés de l’influence de la publi-
cité pour le tabac, on peut comp-
ter sur une diminution durable sur 
plusieurs années de la consomma-
tion de tabac.
Une interdiction étendue de toute 
forme de communication est l’une 
des cinq interventions de préven-
tion du tabagisme figurant dans la 
liste des meilleures pratiques, et 
qui en outre est la plus efficace 
(>> Digression: La prévention du 
tabagisme en vaut la peine, p. 9).

Tableau 4

Conséquences de l’introduction de restrictions sévères à la publicité, à la promotion et au
sponsoring du tabac

Pays, année

Norvège, 1975

Finlance, 1977

Canada, 1989

Nouvelle Zélande, 1990

France, 1991 
Loi Evin) 

*Ces chiffres sont à comprendre comme des résultats intermédiaires: une évolution similaire s’étend sur plusieurs années jusqu’ä un recul continu et 
considérable de la part des fumeurs et fumeuses dans la population totale (>> chapitrel 2). 

Sources : Information provenant d’un rapport de la Netherland School of Public Health (1998, Tobacco
Control Policy : Health effects report, reprises par Willemsen et de Blij (Tobacco Control Factsheets) ;
Rimpelä, Aaro et Rimpelä (1993), Smee, Parsonage, Anderson et Duckworth (1992), WHO (1995).

Mesures

Interdiction générale de la publicité et du sponsoring, avec des
mesures complémentaires (information et limite d’âge)

Interdiction des annonces, interdiction de fumer dans les bâtiments 
publics, âge limite pour acheter des cigarettes, le tout avec un effort 
important d’information

Interdiction générale de la publicité et du sponsoring, accompagnée
d’une hausse des taxes

Interdiction de la publicité et du sponsoring, accompagnée d’une
hausse des taxes

Interdiction complète de toute forme de publicité pour le tabac de
toute action promotionnelle et du parrainage

Résultat

Réduction durable de la prévalence
de 9%*

Réduction de la consommation de
cigarettes de 6,7%*

Un recul de la prévalence de 4%*,
une fois que l’on a tenu compte de
l’effet des hausses de prix

Recul des ventes de cigarettes de 7,5%*, 
la plus grande partie (5,5%) attribuable à 
l’interdiction de la publicité

Réduction de la prévalence du tabagisme de 
7%* dans les années 1991-1993



12 | Marketing et publicité pour les produits du tabac – Nouveaux éléments  Commission fédérale pour la préventiond du tabagisme | 13

5. Pourquoi des mesures partielles et isolées n‘ont aucun effet

La gestion d’un budget de mar-
keting est comparable à la ges-
tion d’un portefeuille, dont les 
ressources sont réparties entre 
les différents modes de com-
munication de manière à obtenir 
le meilleur résultat. Si certaines 
formes de communication sont 
interdites, l’industrie du tabac 
peut aisément réorienter son 
budget promotionnel vers d’autres 
modes de communication ou de 
promotion38. L’industrie du tabac 
et ses agences de marketing ont 
beaucoup d’imagination, c’est 
pourquoi une interdiction partielle 
de la publicité, de la promotion et 
du parrainage (« weak ban ») est 
sans effet statistiquement obser-
vable sur la consommation39. La 
convention-cadre de l’Organisation 
mondiale de la santé OMS pour la 
lutte antitabac (CCLAT)40 ainsi que 
les directives relatives à ce traité 
recommandent par conséquent de 
ne pas établir de liste exhaustive 
des interdictions.

Toutes les formes de parrainage 
par l’industrie du tabac doivent, 
pour la même raison, être prohi-
bées (pas seulement, mais aussi 
dans le domaine sportif et cultu-
rel). Comme pour la promotion 
dans les restaurants41, il s’agit 
d’une forme de marketing social 
qui vise à donner du fumeur une 
image positive et à rendre sociale-
ment acceptable l’action de fumer.
Plusieurs pays européens, qui ont 

pourtant des législations relati-
vement restrictives en matière 
de publicité/promotion du tabac, 
autorisent la publicité sur le lieu de 
vente. Il s’agit d’une faille sensible 
dans le dispositif : les dépenses 
publicitaires de l’industrie du tabac 
sont pour cette raison aujourd’hui 
plus importantes sur le lieu de 
vente que celles allouées aux mé-
dias et aux affiches42.

38 Selon la Banque mondiale, l’industrie du tabac trouve facilement un moyen pour investir un nouveau moyen de communication quand 

 un Etat lui en interdit un autre. Cette affirmation fait partie d‘une publication parue en 1999, dans laquelle l’organisation chargée de soutenir 

 l’économie mondiale se prononce instamment pour une prévention du tabagisme forte et systématique.(The World Bank 1999).

39 Une mesure peut toutefois être évaluée de manière isolée en tant que telle : l’interdiction des rabais, car l’effet du prix sur la demande est 

 bien connu. Cependant, une telle interdiction contrevient à la liberté de commerce en Suisse (>> note 48). On peut toutefois interdire de 

 faire de la publicité pour les rabais.

40 La  Framework Convention on Tobacco Control (FCTC) du 2 avril 2004 est entrée en vigueur le 27 février 2005. Elle a été signée par 168 

 Etats et ratifiée par 172 Etats (voir sous http://www.who.int/fctc/signatories_parties/en/index.html [dernier accès en février 2011]). La Suisse 

 n‘a pas encore ratifié le texte. Le but du Conseil fédéral est la ratification de cette convention-cadre. Voir  http://www.bag.admin.ch/fctc/

 index.html?lang=de (dernier accès en mai 2011).

41 Il s‘agit d‘actions promotionnelles directes dans les restaurants où de jeunes personnes au physique agréable vendent des cigarettes 

 à prix réduit, distribuent des cadeaux, proposent la participation à des concours ou la participation à des événements.

42 Voir aussi la note 50.

43 De nouvelles formes de marketing ont vu le jour ces dernières années qui utilisent la notion de participation volontaire, qui reposent 

 très souvent sur un public de jeunes. L‘une d‘entre elles est l‘« advergame » (contraction d’ « advertising » et « game », SecondLife 

 en est une illustration). Le producteur est très vite relayé par le consommateur, qui devient vecteur (dans le cas du marketing viral) et 

 aussi producteur du message (dans le cas du « buzz marketing» où il peut modifier le message). Ces nouvelles formes de marketing 

 occupent tous les moyens de communication et sont très rapides en terme de diffusion et d’audience, car ils s’appuient sur la parti-

 cipation via les réseaux sociaux interactifs (p. ex. Youtube ou Facebook), les blogs, les outils participatifs (Wikipedia), entre autres, qui 

 ne connaissent pas de frontières nationales. Il existe un grand nombre d’évidences montrant que la publicité transfrontalière a 

 largement servi à contourner les interdictions à la publicité pour le tabac globales ou partielles (par exemple à télévision) (Assunta und 

 Chapman 2004, MacKenzie et al. 2007, Freeman und Chapman 2010).

44 «Brand stretching» - vente d‘un produit autre que le tabac avec un nom ou un logo rappelant une marque de cigarettes.
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0 (pas de restriction) à 13 (les restrictions les plus strictes)

Figure 2

Ampleur des restrictions de la publicité sur le tabac

Source : Le Joossens et le Raw (2006), modifient facilement

Pour la même raison, une interdiction ne doit pas couvrir seulement 
la communication traditionnelle dans les médias: celle-ci n’a plus au-
jourd’hui qu’un rôle très secondaire. Une interdiction doit couvrir les nou-
velles formes de communication et de promotion qui sont aujourd’hui au 
centre de la stratégie marketing de l’industrie du tabac43.

Joossens et Raw (2006) ont construit à partir de l’observation des 
interventions antitabac dans les différents pays une échelle permettant 
de juger de la sévérité du contrôle de la publicité dans un pays (y com-
pris promotion et parrainage). L’indice des restrictions à la publicité est 
construit à partir de neuf indicateurs couvrant les annonces dans les 
différents types de médias, les affiches à l’extérieur, la télévision et la 
radio, la publicité indirecte et en particulier l’extension de marques44, 
la publicité sur le point de vente, la publicité au cinéma, le parrainage 
et la publicité sur l’internet. Un pays qui adopte les restrictions les plus 
sévères à la publicité obtient un score de 13 points (Finlande, Islande, 
Norvège et Suède), un pays qui ne limite pas du tout la publicité pour le 
tabac obtient un score de 0 (Roumanie). La Suisse, avec un score de 4, 
apparaît comme l’un des pays les plus permissifs d’Europe (>> Figure 2 
à la page 12). Une interdiction étendue de cette publicité devrait avoir en 
Suisse des conséquences positives et mesurables sur la santé. Elle est 
aussi encore très en retard en comparaison internationale.
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6. Evaluation critique des mesures légales / Recommandations

Notes en bas de page pour tableau page 15

45 Légende: A = recommandé sans restrictions; B = recommandé avec de légères restrictions; C = recommandé seulement à certaines 

 conditions; D = non recommandable / non approprié.

46 Une majorité d‘études arrivent à la conclusion que la demande des jeunes est plus élastique au prix que celle émanant des personnes 

 plus âgées, le rapport de 1 (jeunes) à 2 (adultes de plus de 25 ans) est souvent évoqué (Lewitt et al. 1981, Chaloupka et Wechsler 

 1997). Une seule étude de Wasserman et al. (1991) conclut que la demande des jeunes est insensible au prix.

47 Voir aussi la réponse du Conseil fédéral à la motion Donzé « Prix des cigarettes. Interdire les mesures promotionnelles » (numéro 

 08.3408) du  13.6.2008 : http://www.parlament.ch/d/suche/seiten/geschaefte.aspx?gesch_id=20083408

48 Les chiffres venant des Etats-Unis (Husten, 2008) montrent que, en 2003, les fabricants ont investi 90 % de leur budget publicitaire 

 et promotionnel global (de 11 milliards de dollars) dans diverses formes de réductions de prix. Ces démarches commerciales ne 

 riment quasiment à rien si on n‘ose pas les rendre publiques. 

49 Pour illustrer le propos, il faut mentionner l‘exemple américain où la publicité extérieure se montait en 1986 à environ 300 millions de dol-

 lars, soit 12,7% du budget total publicitaire pour le tabac. En 2003, après l‘introduction d‘une interdiction étendue de la publicité, ces dé

 penses ne s‘élevaient plus qu‘à 33 millions, soit 0,2% du budget total de 15,1 milliards de dollars (Federal Trade Commission 2005).

50 >>Voir l‘article 42b de la Loi fédérale du 21 juin 1932 sur l‘alcool, RS 680.

51 >>Note No 50.

52 Une étude randomisée a montré que les enfants regardant les compétitions sportives (matchs de cricket en Inde) sponsorisées par 

 des compagnies de tabac ont significativement plus de risques d’expérimenter les cigarettes que ceux qui ne regardent pas les 

 matchs à la télévision (Vaida et al. 1996). Diverses autres études montrent que le sponsoring produit plus ou moins les mêmes effets 

 que la publicité (Rajaretnam 1994, Pope et Voges 1994).

Description de la 
mesure

1
Interdiction de toute 
forme de promotion de 
produits du tabac

2
Interdiction de distribuer 
des objets promotionnels 
et des échantillons

3
Interdiction de remises, 
cadeaux, primes, 
concours,
jeux promotionnels

4 
Panneaux, affiches et 
autres techniques de
publicité d’intérieur ou 
d’extérieur

5
Interdiction de la publicité 
pour le tabac dans les 
cinémas

6
Interdiction de l’utilisation 
des marques de tabac sur 
des produits ou services 
autres que les produits ou
services de l’industrie du 
tabac

7
Restriction de promotion 
analogue à la Loi sur 
l’alcool

8
Interdiction de toute 
forme de sonsoring par 
les entreprises de tabac

Degré de  recom-
mandation45

A

A

A

A

A

A

D

A

Evaluation / Remarques

Du point de vue de la prévention, un instrument impératif pour la protection de la santé publique. Pour 
que cela soit efficace, l’interdiction doit si possible être complète et doit couvrir les nouvelles formes de 
communication et de promotion (marketing social, sponsoring, publicité à la place de vente, etc.
(>> chapitre 4).
Si l’interdiction n’est pas complète, des mouvements de transfert se produiront  (>> chapitre 5).

Ces instruments font partie de la large palette d’actions commerciales à disposition de l’industrie du 
tabac, raison pour laquelle une interdiction de toute activité de commercialisation doit aussi concerner 
ces instruments.

Le prix des produits du tabac a une grande influence sur le comportement, en particulier auprès des 
jeunes46. Les rabais, actions de type  «3 pour 2» etc. ne peuvent cependant pas être interdits puisque 
cela contrevient à la liberté de commerce47. Si l’on ne peut pas interdire les rabais, il faut éviter que les 
firmes puissent en faire la promotion48.
La vente de cigarettes par du personnel directement ou indirectement employé par les entreprises de 
tabac, de même que la remise d’articles publicitaires dans les restaurants sont à empêcher absolument 
pour des raisons de prévention (>> chapitre 5).

Une interdiction de la publicité au moyen de panneaux, affiches et autres techniques doit faire partie 
de l’interdiction générale de toute publicité pour les produits du tabac, afin qu’elle soit efficace et ne 
conduise pas à un transfert du budget publicitaire pour le tabac49.
Dans un train complet de mesures de ce type, cette mesure-ci ne doit pas manquer. Dans les dernières 
années, la publicité extérieure pour le tabac a diminué, donnant l’impression à la population qu’une 
interdiction de la publicité pour le tabac ne pouvait plus être un facteur déterminant dans la prévention du 
tabac. Cette déduction serait fausse pourtant en raison de la réallocation des budgets.

Comme il en va pour l’interdiction de la publicité par affichage, une mesure isolée comme l’interdiction de 
la publicité dans les cinémas conduira selon toute vraisemblance à une réallocation des budgets publici-
taires. Mais dans le cadre d’une interdiction générale de toute publicité pour le tabac, la publicité dans les 
cinémas doit être expressément incluse.

Cette méthode de faire de la publicité est déjà abondamment utilisée (par exemple: chaussures Camel), 
et les spécialistes craignent qu’une telle faille dans le dispositif  ne soit encore plus utilisée par les 
compagnies de tabac (publicité indirecte). Une telle interdiction est possible en Suisse, comme le mon-
trent les dispositions légales similaires dans le domaine de l’alcool50. C’est pourquoi il est recommandé 
d’interdire d’utiliser les marques de tabac, leurs logos et leurs noms pour des produits ou des services 
autres que les cigarettes.

Une reprise inchangée des restrictions de publicité comme dans la Loi sur l’alcool n’est pas pertinente51. 
Les mesures qui y sont listées ne peuvent être efficaces que si elles sont comprises dans un paquet 
étendu avec lequel toutes les formes de publicité et de promotion sont interdites. Une liste exhaustive de 
restrictions de publicité dans une loi conduirait rapidement à l’émergence d’un moyen de communication 
qui ne figure pas dans la liste.

Le sponsoring n’est pas du mécénat. Le sponsor vise à obtenir un avantage en termes d’image en 
associant sa propre image à celle d’un événement, d’une activité ou d’une institution52. Une interdiction 
de sponsoring est une composante essentielle de la stratégie de prévention du tabagisme visant à une 
interdiction la plus complète possible de toutes les formes de communication: puisque publicité et par-
rainage se substituent mutuellement, sans cette interdiction, il serait facile pour les compagnies de tabac 
d’échapper aux restrictions en réorientant leur budget publicitaire.

Remarque générale
Les mesures légales présentées plus loin sous la forme de tableaux sont réparties en quatre catégories. Il 
s’agit de mesures qui:
• se rapportent en général à la publicité, au sponsoring et à la promotion;
• concernent la promotion de la vente et l’accès;
• contribuent à la mise en oeuvre de dispositions ou qui
• ont un caractère transfrontalier.

Chacune des mesures est assortie d’une brève évaluation ainsi que d’un degré de recommandation. Ce degré 
montre quelles mesures la Commission fédérale pour la prévention du tabagisme recommande (A) sans res-
triction ou (B) avec de légères restrictions, lesquelles elle recommande (C) seulement à certaines conditions ou 
alors (D) ne recommande pas ou qu’elle considère comme non appropriées.

La commission a suivi les objectifs de la prévention déjà cités: une prévention efficace dans le domaine du 
marketing du tabac empêche que les jeunes ne soient incités à devenir fumeurs et fumeuses et préserve les 
fumeurs et les fumeuses qui souhaitent cesser de fumer des influences qui vise à les faire rechuter.

Ce classement doit servir de point de repère pour savoir où l’on peut et l’on doit mettre en place en Suisse 
une prévention contre le tabagisme dans le domaine de la promotion, de la publicité et du marketing afin d’at-
teindre les objectifs.

Mesures contre la publicité, le sponsoring et la promotion
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6. Evaluation critique des mesures légales / Recommandations

Description de la 
mesure

9
Interdiction des distribu-
teurs automatiques

10
Interdiction de la publicité 
sur les distributeurs auto-
matiques

11
Restriction de l‘accès aux 
distributeurs automa-
tiques aux mineurs

12
L’imitationde l‘accès des 
mineurs aux produits du 
tabac

Promotion et accès à 
caractère transfrontalier

Degré de  recom-
mandation53

A

A

B

B

Evaluation / Remarques

Une interdiction complète des distributeurs automatiques est à conseiller dans une prévention du taba-
gisme complète. Des restrictions d’accès avec ou sans blocage, dont l’inefficacité est connue de prime 
abord54 (parce qu’il n’y a aucun contrôle, aucune sanction, parce que c’est une mesure isolée, etc.55), peu-
vent même êtres contreproductives: elles augmentent l’attractivité du tabac, qui est perçu alors comme 
un «produit pour adultes» que l’on peut se procurer facilement.

L’expérience accumulée par les autres pays montre que la publicité aux lieux de vente et sur les distri-
buteurs automatiques est une des lacunes que l’économie du tabac utilise. Une interdiction générale de 
la publicité pour le tabac doit par conséquent comprendre la publicité sur les distributeurs automatiques, 
aussi longtemps que les distributeurs automatiques ne sont pas prohibés totalement.

Une restriction de l’accès au produit cigarette est en principe sensée. Contrairement à une interdiction 
complète des distributeurs automatiques, des automates accessibles uniquement aux adultes pourraient 
même augmenter l’attractivité du tabac auprès des jeunes. Ici aussi il convient de souligner qu’une inter-
diction isolée des distributeurs automatiques ou une restriction d’accès isolée n’est guère efficace et que 
par conséquent, elle doit être intégrée dans un paquet complet de mesures.

Le libre-service n’est pas adapté aux produits du tabac, dont la toxicité, la capacité de développer une dé-
pendance et la dangerosité sont suffisamment importantes pour qu’ils ne soient pas vendus de manière 
banale comme des  bonbons. En outre, l’accès direct seul influence la décision d’achat des personnes fu-
meuses56. La mesure est appropriée si les mineurs ne peuvent pas constamment être soumis au contrôle 
par le vendeur57. Les limitations d’accès pour les jeunes ne font partie du groupe des mesures les plus 
efficaces, que si elles sont mises en oeuvre de manière complète et stricte.

Voir >> Mesures à caractère transfrontalier plus loin.

Mesures contre la promotion et l‘accès

53 Légende: A = recommandé sans restrictions; B = recommandé avec de légères restrictions; C = recommandé seulement à certaines 

 conditions; D = non recommandable / non approprié.

54 U.S. Dept. Health 1994, Levy et al. 2004.

55 Di Franza et al. 1996, Stead et al. 2000, Forster et al. 1992.

56 A contrario, exposer le produit ne fait changer que la moitié de ceux qui avaient l‘intention de changer de marque, soit seulement 5% 

 de la clientèle interrogée (Carter et al. 2009).

57 La proportion de vente aux mineurs passe du simple (12,8%) à plus du double (30,6%) avec l‘existence de self-service (Wildey et al. 

 1995).

Beschreibung 
der Massnahme

13
Définition d‘une responsa-
bilité pénale et civile pour 
les entreprises du tabac

14
Contrôle par le vendeur 
de l‘âge

15
Introduction de licences 
pour la production et la 
distribution de produits 
du tabac

Promotion et accès à 
caractère transfrontalier

Degré de  recom-
mandation58

B

B

C

Würdigung / Anmerkungen

Les poursuites civiles des particuliers contre les fabricants de tabac ou leurs importateurs sont au-
jourd‘hui très difficiles notamment en raison de l‘énorme différence de moyens financiers59. La Suisse 
prendre des mesures au niveau de son droit interne pour faciliter la poursuite civile de particuliers. La 
création de la possibilité de plainte collective (« class action ») serait une possibilité. Ce faisant, la Suisse 
contribuerait au développement d‘une base juridique nécessaire à l‘instauration d‘un régime de responsa-
bilité nécessaire au niveau international.

Avant tout, tant que subsistent les distributeurs automatiques et  les ventes en kiosque sans contrôle 
d’âge de la clientèle60, l’imposition du contrôle de l’âge des acheteurs et acheteuses dans tous les autres 
lieux de vente ne constitue pas une mesure suffisante toute seule61.
Si cette mesure est adoptée au niveau suisse :
• Elle doit être accompagnée d’une information à l’intention des vendeurs pour leur faciliter le calcul de 
 l’âge de l’acheteur et ainsi l’application de la loi62;
• La preuve de l’âge par une carte d’identité est préférable à la seule question portant sur l’âge posée par 
 le vendeur63.
• Le système de licences accordées ou retirées aux vendeurs est un moyen efficace de faire respecter la 
 loi.
• Par ailleurs, les sources non-commerciales d’obtention du tabac sont à considérer dans les programmes 
 de prévention et de sensibilisation.
• En tout cas, toutes les communications sur les interdictions et restrictions qui englobent des commer-
 çants doivent être introduites par une explication de la relation de la mesure avec la prévention de dépen-
 dance et de morbidité causées par le tabagisme.

L’introduction de licences n’est pas en Suisse une mesure prioritaire, car les outils législatifs actuels sont 
suffisants si la volonté politique de combattre le commerce illicite est réelle.
Par contre, le droit suisse devrait être complété: il faudrait aussi que les producteurs soient responsables 
de la destination finale des cigarettes64. Lors de l’implémentation de mesures législatives, si une interdic-
tion de vente aux mineurs
ne se montre pas efficace, l’introduction de licences serait néanmoins à considérer à un moment
approprié.

Voir >> Mesures à caractère transfrontalier plus loin.

Mesures pour la mise en oeuvre des dispositions

58 Légende: A = recommandé sans restrictions; B = recommandé avec de légères restrictions; C = recommandé seulement à certaines 

 conditions; D = non recommandable / non approprié.

59 Sur ce sujet, voir en particulier OMS 2001 (p. 6/7 et point 31), Lieberman et Borland 2001 ainsi que Murphy 2001.

60 En Suisse, les jeunes entre 14 et 19 ans achètent leur tabac eux-mêmes en majorité (79%). A 14 et 15 ans, ils sont 67% à déclarer 

 acheter leur tabac eux-mêmes malgré une interdiction de vente aux moins de 16 ans. Ceux qui achètent eux-mêmes le font principa-

 lement en kiosque (71%) ou bien dans les distributeurs automatiques, à la gare, dans des restaurants ou des magasins (29%)

 (Monitoring sur le tabac, Radkte et al. 2008).

61 Forster et al. 1998.

62 Selon l‘étude menée sur les 150‘000 contrôles effectués par la FDA entre 1997 et 1999 (Clark et al. 2000), malgré la vérification, 10% 

 des mineurs s‘est vu vendre du tabac, notamment en raison de cette difficulté de devoir calculer l‘âge de l‘acheteur.

63 Demander l‘âge est moins efficace en termes de vente illégale aux mineurs (refus de vendre aux mineurs à 95,8%) que demander la 

 carte d‘identité (refus à 99%) (Landrine et al. 1996).

64 Voir aussi Joossens et Raw 2000.
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6. Evaluation critique des mesures légales / Recommandations

Description de la mesure

16
Interdiction de la vente 
de produits du tabac en 
franchise de droits et de 
taxes (dutyfree)

17
Régulation de la vente à 
distance (internet)

18
Interdiction de la promo-
tion à caractère transfron-
talier

19
Mise en place d‘un système 
de distribution plus sûr et 
contribution aux enquêtes 
sur le commerce illicite de 
produits du tabac

Degré de  recom-
mandation65

A

A

B

C

Evaluation / Remarques

L’interdiction de la vente de tabac en franchise de droits et de taxes est opportune pour plusieurs rai-
sons66. Si cette interdiction venait à manquer, la Commission fédérale pour la prévention du tabagisme 
recommande avec insistance de prendre les mesures suivantes pour la Suisse :
• en soutien à la prévention du tabagisme en Suisse, toutes les restrictions relatives à la publicité, à la promo-
 tion et au parrainage du tabac s’appliquent par extension aux points de vente duty-free et à leurs abords ;
• à titre de contribution à la lutte internationale contre la contrebande de tabac, les informations sur les 
 échanges, licites et illicites, de produits du tabac en franchise de droits et de taxes doivent être obliga-
 toirement récoltées ;
•  introduction de la pénalisation de toute participation à des opérations de contrebande de tabac ainsi que 
 ses implications financières dans le cadre d’une coopération internationale.

La vente à distance ruine les efforts déployés par ailleurs67. En outre, rares sont les vendeurs qui contrô-
lent vraiment l’âge des acheteurs68 de sorte que l’accès des mineurs au tabac est trop facile.
A l’heure de la globalisation des flux d’informations et de commerce, étant donné la vitesse de l’évolution 
technologique de l’internet, les efforts (et les sommes) consentis à la prévention en général, le contrôle
de la vente à distance des produits de tabac par l’octroi de licences ou par d’autres mesures administra-
tives rendant la vente de cigarettes par l’internet peu attractif est recommandé. Le respect des mesures 
prises doit être assorti de fortes amendes dont l’effet est dissuasif69.

Il s’agit là d’une question de cohérence et de responsabilité éthique et aussi de crédibilité de la santé 
publique en Suisse. On doit éviter que les mesures prises par les gouvernements étrangers dans le but de 
protéger la santé de leurs populations puissent être contournées à partir du territoire suisse. 
Reprenant les termes de Hastings et al. (2000) et de Roemer (1995), les règles adoptées pour contrôler la 
publicité, en particulier en ce qui concerne ses effets transfrontaliers, doivent être puissantes, pour rendre 
toute transgression dissuasive, globales, pour couvrir toutes les facettes actuelles et à venir du marketing 
et flexibles, pour pouvoir identifier très vite les nouveautés et leur mettre un terme.

La technologie et les pratiques marketing étant en constante évolution, il est nécessaire d’adopter un suivi 
(monitoring) organisé avec des processus qui s’adaptent constamment dans le temps. Il est par consé-
quent judicieux de suivre les recommandations de Hastings et al. il faut agir au niveau national et au ni-
veau international pour supprimer toute publicité produite dans le pays et ayant des effets transfrontiers70.
Les mesures doivent viser tous les intervenants, à savoir:
• les producteurs de contenu (industrie du tabac, agences publicitaires),
• les éditeurs et hébergeurs qui placent le contenu sur internet, mais aussi
• les intermédiaires technologiques qui ne produisent ni ne sont responsables du placement du contenu, 
 mais qui facilitent l’accès à la publicité (internet service providers).

La technologie offre aujourd’hui tous les moyens techniques de lutter efficacement contre le commerce 
illicite du tabac. Il ne s’agit pas d’une mesure de prévention pour le bien de la santé publique en Suisse. 
Cette mesure se base sur une réflexion éthique et sur la responsabilité sociale de la Suisse envers 
d’autres pays. Cette mesure est de nature à donner de la Suisse l’image d’un pays qui se soucie de la 
santé des populations hors de ses frontières, raison pour laquelle elle est judicieuse.

Mesures à caractère transfrontalier

Notes en bas de page pour tableau page 18

65 Légende: A = recommandé sans restrictions; B = recommandé avec de légères restrictions; C = recommandé seulement à certaines 

 conditions; D = non recommandable / non approprié.

66 D’une part la relation avec la contrebande internationale des produits du tabac (voir aussi Joossens et al. 2000) dont personne ne conteste la 

 lutte, d’autre part dans le cadre de la solidarité et de la collaboration internationales: la vente de produits du tabac non taxés dans le trafic 

 frontalier entre pays rend impossible l’imposition des produits importés ou des produits consommés ailleurs (voir à ce sujet la Framework 

 Convention Alliance 2007 et Joossens et al. 2000). Dans le cadre de la prévention du tabagisme, une telle interdiction est aussi judicieuse: 

 les cigarettes achetées à bas prix augmentent la consommation en général d’une part, et d’autre part, les lieux de vente comme se présen-

 tent les boutiques duty free aujourd’hui s’opposent à nouveau au but de protéger les personnes se trouvant dans des phases critiques 

 de leur consommation des influences pernicieuses du marketing pour le tabac. Enfin, la vente de produits de tabac meilleur marché dans les 

 boutiques duty-free provoquent une distorsion de la concurrence qui se fait au détriment des petits commerçants, ceux-ci perdant en effet 

 une partie de leur chiffre d’affaires.

67 Lynch et al. 1994, Cohen et al. 2001.

68 Ribisi et al. 2002.

69 Les Etats américains qui ont introduit des interdictions totales de vente par l’internet des produits de tabac, assorties de fortes amendes, 

 ont permis à ce que ces produits soient retirés des plateformes des vendeurs, notamment sur eBay (Fischer 2000).

70 Hastings et al. 2000 complètent leurs recommandations par les points suivants:

 a) supprimer toute publicité produite et qui s‘applique dans le pays

 b) contrôler toute publicité générée hors du pays mais disponible à l’intérieur du pays.
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